
L’OMC examine une proposition des
États-Unis sur le commerce électronique mondial

(Suite page 2)

e 19 février, les États-Unis ont proposé au Conseil général que
les Membres de l’OMC conviennent de continuer d’exempter

les transmissions électroniques des droits de douane. Ils ont déclaré
que cette première mesure «placerait résolument l’OMC à l’avant-
garde des travaux sur le commerce électronique mondial et qu’elle
ferait ainsi face fermement aux besoins du siècle prochain».

Les États-Unis ont indiqué que, pour le moment, aucun pays ne
considérait les transmissions électroniques comme des importa-
tions aux fins d’imposition de droits de douane. Ils ont souligné
que leur proposition ne concernait pas les politiques fiscales,
qu’elle ne visait pas les marchandises qui étaient commandées par
l’intermédiaire d’Internet mais livrées par les circuits commerciaux
normaux, et qu’elle ne cherchait pas non plus à définir ce qu’était
une transmission électronique.

De nombreuses délégations se sont déclarées favorables à l’idée
d’étudier à l’OMC la question encore mal connue du commerce
électronique mondial afin d’en préciser les conséquences. Un certain
nombre d’entre elles ont souligné qu’il importait de prendre en
compte la perspective du développement. L’Égypte a indiqué qu’elle
avait déjà évoqué la question du commerce électronique au Comité
du commerce et du développement, car elle lui semblait complexe et
pouvait présenter des avantages pour les pays en développement. Elle
a souligné la nécessité d’établir une coopération technique avec les
pays en développement pour que ceux-ci puissent participer au com-
merce électronique. Les pays de l’ANASE, le Nigéria et le Pakistan
ont appuyé l’idée d’approfondir l’examen du commerce électroni-
que et de ses conséquences pour les pays en développement.

L’Inde a déclaré qu’elle n’imposait pas de droits de douane sur
les transmissions électroniques parce que les échanges étaient fai-
bles, et elle a ajouté que la proposition des États-Unis ne permet-
trait pas aux Membres de reconsidérer leur position lorsque le
commerce électronique prendrait plus tard de l’expansion. Elle a
ajouté que tous les pays n’étaient pas sur un pied d’égalité en ce qui
concernait le commerce dans ce secteur car le degré d’informatisa-
tion variait d’un pays à l’autre.

Certaines délégations ont fait ressortir le potentiel commercial
qu’offrait le commerce électronique. Le Canada a déclaré qu’il
pouvait s’agir du principal facteur d’expansion des échanges inter-
nationaux à l’avenir, et il s’est déclaré favorable à ce que l’OMC
mène une étude dans ce domaine. L’Australie a indiqué que, pour
promouvoir le commerce électronique, elle avait récemment
annoncé que les marchandises commandées et livrées par des
moyens électroniques, comme les livres, la musique ou les logiciels,
continueraient d’être exemptées de droits. La Nouvelle-Zélande a
indiqué que les entreprises de ce pays s’attendaient à une forte
augmentation des recettes du commerce électronique, ajoutant
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Élargissement de la gamme des produits
des technologies de l’information pour

lesquels il est proposé d’éliminer les droits
de douane

e 12 février, le Co-
mité des partici-

pants sur l’expansion du
commerce des produits
des technologies de l’in-
formation a commencé
à examiner l’élargisse-
ment des propositions
de la gamme des pro-
duits visés par l’Accord
de l’OMC sur l’élimina-
tion des droits de douane frappant les produits des technologies
de l’information (Accord sur les technologies de l’information
ou ATI).

Quatorze participants (Australie; Canada; Communautés
européennes; États-Unis; Hong Kong, Chine; Israël; Japon;
Malaisie; Norvège; Philippines; Singapour; Suisse; Taipei chi-
nois et Turquie) ont présenté des listes reprenant des centai-
nes de catégories de produits des technologies de l’informa-

Le Directeur général, M. Renato Ruggiero (à gauche), félicite le nou-
veau Président du Conseil général, M. l’Ambassadeur John Weekes
(Canada) sous le regard du Président sortant, M. l’Ambassadeur Celso
Lafer (Brésil). (Photo Tania Tang/OMC)
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CONSEIL GENERAL

Rapports du Comité des restrictions
appliquées à des fins de balance
des paiements concernant le Pakistan
et la République slovaque
Le Président du Comité des restrictions appliquées à des fins de
balance des paiements, M. Peter R. Jenkins (Royaume-Uni), a
rendu compte des dernières consultations tenues par le Comité:
» À la reprise des consultations avec le Pakistan le 10 novembre

1997, les membres du Comité ont reconnu que ce pays conti-
nuait d’éprouver des difficultés de balance des paiements et ils
ont félicité le gouvernement pour l’ampleur des réformes qu’il
s’efforçait d’entreprendre. Le Comité est convenu que les consul-
tations seraient réputées terminées sous réserve que le Pakistan
annonce publiquement, dans les 12 mois à venir, un calendrier
concernant l’élimination des mesures dans un délai raisonnable.

» Le 17 décembre 1997, le Comité a pris connaissance d’un rap-
port présenté par la République slovaque selon lequel la restric-
tion appliquée à des fins de balance des paiements – une surtaxe

Nouveaux locaux: Le Conseil général a tenu sa première réunion
dans les nouveaux locaux construits par les autorités suisses comme
annexe du Centre international de conférences de Genève. La nou-
velle salle du Conseil peut accueillir 729 personnes en séance plénière,
et elle peut aussi être transformée en deux salles de réunion. (Photos
Tania Tang/OMC)

Ci-dessus, le Directeur
général de l’OMC,
M. Renato Ruggiero, et le
Président du Conseil géné-
ral, M. l’Ambassadeur
Celso Lafer, avec le Prési-
dent du Conseil d’État de
Genève, M. G. Ramseyer,
et l’Ambassadeur suisse,
M. J.-M. Boulgaris, lors
de la cérémonie d’inaugu-
ration le 17 février. À
droite, l’architecte suisse
Ugo Brunoni, auteur du
projet retenu.

Le Président sortant souligne le caractère unique du processus décisionnel de l’OMC

i, au cours des trois années d’existence de l’OMC, les Membres de l’Organisation n’ont pas eu à voter pour se prononcer sur des
questions, c’est parce que l’OMC suit la même approche consensuelle que son prédécesseur, le GATT, pour prendre ses déci-

sions. Le Président sortant, M. l’Ambassadeur Celso Lafer, a donné un aperçu de cette approche dans le discours d’adieu qu’il a
prononcé à la clôture de la réunion du Conseil général:

«Le processus décisionnel fondé sur le consensus qu’applique l’OMC et qui trouve son expression la plus haute au Conseil général est un
autre mécanisme générateur de confiance au sujet duquel je voudrais vous faire part de mes idées. La règle du consensus est justifiée du fait
que les actifs de l’OMC ne sont pas des ressources financières, mais des normes juridiques. Pour être efficaces, ces normes doivent être acceptées
par tous les Membres. Elles ne peuvent être imposées de façon hétéronome, par le pouvoir de quelques-uns. Il leur faut l’autonomie d’un
pactum societatis résultant de la participation de tous. Le rôle du consensus, en tant que mesure génératrice de confiance, est étroitement lié
à la question de l’autonomie, c’est-à-dire à l’idée que la liberté, pour citer Rousseau, consiste à obéir à «la loi qu’on s’est prescrite». Sa valeur
sur le plan pratique tient à ce qu’il rassure les Membres qui pourraient craindre d’être liés par une décision à laquelle ils n’auraient pas
adhéré. Le principe du consensus contribue donc à la sécurité juridique de tous les Membres de l’OMC et à la force contraignante de ses règles.
C’est pourquoi, contrairement à ce qui se passe dans les institutions de Bretton Woods, il n’y a pas de vote pondéré à l’OMC. C’est la raison
fondamentale pour laquelle notre Organisation est véritablement l’émanation de ses Membres.

La création du consensus à l’OMC présente des caractéristiques spécifiques, que je vais essayer de décrire à la lumière de mon expérience.
Étant donné le nombre des Membres et la disparité de leurs intérêts, on trouve au début du processus décisionnel des coalitions à géométrie
variable, de composition et de tailles différentes, dont l’une grandit jusqu’à ce que tous les Membres y adhèrent. Ces associations ne sont ni
rigides ni prédéterminées. Elles varient selon la question débattue. C’est pourquoi il n’y a ni ralliement automatique ni polarités définies sur
l’échiquier diplomatique de l’OMC. La confiance est un préalable indispensable au succès de toute initiative quelle qu’elle soit; elle-même
repose sur la transparence et la participation qui sont indispensables à une diplomatie de coopération économique du type de celle qu’engen-
dre l’OMC.» o
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à l’importation de 7 pour cent – serait ramenée à 5 pour cent au
début de 1998, et qu’elle serait éliminée d’ici octobre 1998. Sur
la base de ces informations, le Comité est convenu que la
République slovaque s’acquittait de ses obligations, à condition
qu’elle respecte ce nouveau calendrier. o
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REGLEMENT DES DIFFERENDS

Adoption des rapports sur la viande
aux hormones
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e 13 février, l’Organe de
règlement des différends

(ORD) a adopté le rapport de
l’Organe d’appel et les rapports
des groupes spéciaux, modifiés
par l’Organe d’appel, sur les
plaintes du Canada et des États-
Unis au sujet des mesures prises
par les Communautés européen-
nes concernant les viandes et les
produits carnés (hormones).

Les États-Unis et le Canada se
sont déclarés favorables à l’adop-
tion des rapports, qui, selon eux, affirmaient des dispositions clés
de l’Accord de l’OMC sur l’application des mesures sanitaires et
phytosanitaires (SPS). Ils ont demandé aux CE de mettre en
œuvre sans délai les recommandations.

Les CE ont accepté et accueilli avec satisfaction le rapport de
l’Organe d’appel qui, ont-elles dit, clarifiait les droits et obliga-
tions des Membres en ce qui concernait la santé humaine et réaf-
firmait la responsabilité vitale des gouvernements en la matière à
l’égard de leur population. Les CE étaient satisfaites que l’Organe
d’appel ait modifié les rapports du Groupe spécial sur un certain
nombre de points importants, et qu’il ait rejeté l’accusation de
protectionnisme.

Au cœur du différend figuraient plusieurs directives des CE qui
prohibaient l’utilisation de six hormones naturelles et synthéti-
ques différentes administrées à des fins anabolisantes ou à des fins
d’engraissement du bétail, et interdisaient le commerce intra-CE
et l’importation de viande et de produits carnés provenant d’ani-
maux auxquels avaient été administrées ces hormones. Le Canada
et les États-Unis soutenaient que l’interdiction d’importer impo-
sée par les CE allait à l’encontre des dispositions de l’Accord SPS.
Celui-ci disposait que les Membres de l’OMC devaient établir
leurs mesures sanitaires sur la base de normes internationales, dans
les cas où il en existe, mais autorisait des mesures qui entraînaient
un niveau de protection plus élevé que celui fondé sur les normes
internationales à condition qu’elles soient appuyées par une justi-
fication scientifique.

Le Groupe spécial, qui a distribué ses rapports le 18 août 1997,
a conclu que l’interdiction d’importer imposée par les CE était
incompatible avec les prescriptions de l’Accord SPS.

Le 24 septembre 1997, les CE ont fait appel de l’interprétation
du droit donnée par le Groupe spécial.

Dans le rapport qu’il a distribué aux Membres le 16 janvier
1998, l’Organe d’appel a confirmé la constatation principale du
Groupe spécial selon laquelle l’interdiction d’importer imposée
par les CE n’était pas fondée sur une «évaluation des risques» (éva-
luation des effets négatifs possibles sur la santé des personnes), et
qu’elle était donc incompatible avec les prescriptions de l’Accord
SPS. Il a cependant infirmé ou modifié plusieurs constatations du
Groupe spécial:
» Il a été d’avis que le droit des Membres d’établir un niveau de

protection sanitaire plus élevé pour des questions touchant la
santé des personnes était un droit important et autonome des
gouvernements, et non une simple exception à l’obligation
générale de l’Accord SPS de fonder les mesures sur les normes
internationales en vigueur.

» Il a soutenu que la prescription selon laquelle une mesure sani-
taire et phytosanitaire doit être établie «sur la base» d’une éva-
luation des risques signifie que les résultats de cette évaluation
doivent justifier suffisamment la mesure SPS en jeu; autrement
dit, qu’il doit y avoir une relation logique entre la mesure SPS et
l’évaluation des risques.

» Il a soutenu qu’il était essentiel de ne pas perdre de vue que le
risque qui doit être évalué dans le cadre d’une évaluation des
risques n’était pas uniquement le risque qui est vérifiable dans
un laboratoire scientifique fonctionnant dans des conditions ri-
goureusement contrôlées, mais aussi le risque pour les sociétés
humaines telles qu’elles existent en réalité. Il a donc constaté
que l’évaluation pouvait prendre en compte les risques décou-
lant de l’inobservation des pratiques vétérinaires dans l’admi-
nistration des hormones, ainsi que les risques découlant des
problèmes de contrôle, d’inspection et de mise en œuvre des
bonnes pratiques vétérinaires.

» Concernant la prescription de l’Accord SPS selon laquelle les
membres éviteront de faire des distinctions arbitraires ou injus-
tifiables dans les niveaux de protection sanitaire qui entraînent
une discrimination ou une restriction déguisée au commerce
international, il a infirmé la conclusion du Groupe spécial selon
laquelle les CE avaient agi de manière incompatible avec la dis-
position pertinente de l’Accord SPS.

(Pour prendre connaissance de l’examen détaillé de ces questions et
d’autres questions sur lesquelles se sont penchés l’Organe d’appel et le
Groupe spécial dans cette affaire, veuillez consulter le texte intégral
des rapports, disponible sur le site Web de l’OMC.)

Les États-Unis refusent le calendrier de mise
en œuvre proposé par l’Inde
L’Inde s’est déclarée déçue du rapport de l’Organe d’appel sur la
protection conférée par un brevet aux produits pharmaceutiques
et aux produits chimiques pour l’agriculture, mais elle a fait part
de son intention de remplir ses obligations au titre de l’OMC. Elle
a ajouté qu’elle aurait cependant besoin pour cela d’un délai rai-
sonnable – jusqu’au 16 juin 1999.

Les États-Unis ont indiqué qu’ils ne pouvaient accepter l’échéan-
cier proposé par l’Inde. Selon eux, en vertu de l’Accord sur les
ADPIC, l’Inde était tenue depuis trois ans d’établir la «boîte aux
lettres» prescrite pour le dépôt des demandes de brevets relatifs à des
produits pharmaceutiques et à des produits chimiques pour l’agri-
culture, et ils ne voyaient aucune raison de prolonger le délai.

L’Inde a invité les États-Unis à tenir des consultations sur le
calendrier de mise en œuvre.

L’ORD reviendra sur deux demandes
d’établissement de groupes spéciaux
L’ORD a examiné pour la première fois les demandes d’établisse-
ment de groupes spéciaux mentionnées ci-après, et après avoir
entendu les objections formulées à l’encontre des plaintes, il est
convenu d’y revenir:
» Les États-Unis ont demandé qu’un groupe spécial examine leur

plainte contre les mesures prises par le Canada visant l’importa-
tion de lait et l’exportation de produits laitiers qui, selon eux, sont
contraires aux dispositions du GATT de 1994 et des Accords de
l’OMC sur l’agriculture, sur les subventions et sur les licences
d’importation. Le Canada a soutenu que les mesures en question
étaient compatibles avec ses obligations au titre de l’OMC.

» L’Inde a demandé qu’un groupe spécial examine un large éven-
tail de restrictions quantitatives appliquées par la Turquie à
l’importation de produits textiles et de vêtements qui, selon
elle, étaient incompatibles avec les dispositions du GATT de
1994 et de l’Accord sur les textiles et les vêtements. La Turquie
a dit que ces mesures découlaient de l’union douanière établie
avec les CE. Ces dernières ont indiqué qu’elles tenaient à parti-
ciper aux débats du groupe spécial.
Le Président, M. l’Ambassadeur Wade Armstrong (Nouvelle-

Zélande), a annoncé que les États-Unis avaient décidé de retirer de
l’ordre du jour leur demande d’établissement d’un groupe spécial
pour examiner la protection du droit d’auteur en Irlande et dans les
CE, car un règlement du différend semblait imminent. o









POLITIQUES COMMERCIALES

Une usine automobile près de Tokyo: les Membres ont noté que l’éco-
nomie japonaise avait par le passé été un important moteur du com-
merce et des investissements mondiaux, et ils ont exprimé l’espoir que
le Japon pourrait à nouveau assumer efficacement ce rôle grâce à la
relance de son économie et aux effets positifs de la déréglementation.
(Photo OIT)
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OEPC: JAPON

L’OEPC demande une réforme
structurelle, une
déréglementation et
une stimulation du marché

L’Organe d’examen des politiques commerciales (OEPC) a procédé à
son quatrième examen de la politique commerciale du Japon les 27 et
28 janvier 1998. On trouvera ci-après des extraits des remarques fi-
nales du Président:

es participants ont souligné le rôle important du Japon dans
l’économie mondiale et régionale, dans le contexte de la crise

économique qui frappe plusieurs pays de l’Asie de l’Est. Les Mem-
bres se sont félicités des mesures prises récemment pour accroître
la demande intérieure au Japon. Toutefois, des doutes ont été
émis quant à savoir si ces mesures étaient suffisantes et produi-
raient des résultats assez rapidement pour permettre au Japon de
résoudre les problèmes économiques auxquels il doit faire face.
Certains Membres ont demandé si les projections officielles relati-
ves à la croissance devaient être revues à la baisse, à la lumière de
l’évolution actuelle. Les participants ont souligné la nécessité pour
le Japon de stimuler la demande intérieure plutôt que de compter
sur les exportations pour ranimer la croissance. Certains partici-
pants ont exprimé leur inquiétude face à l’augmentation récente
des excédents de la balance commerciale et des opérations couran-
tes du Japon.

En réponse, le représentant du Japon a déclaré que les récentes
réductions d’impôts devraient ajouter quelque 0,2 pour cent à la
croissance du Japon et avoir en outre un effet psychologique posi-
tif sur la consommation. La réforme structurelle devrait encore
augmenter la croissance de 0,9 pour cent par an entre 1998 et
2003. Les efforts déployés pour stimuler la demande intérieure en
déréglementant et en réduisant les prix portaient des fruits. La
crise financière asiatique pourrait affecter défavorablement les
exportations japonaises – à la fois directement et indirectement
par des modifications de la compétitivité – tout en stimulant les
importations en provenance des pays asiatiques. Une baisse éven-
tuelle des investissements japonais dans la consommation inté-
rieure est-asiatique pourrait être contrebalancée par des investisse-
ments pour les exportations futures.

Pour ce qui était des excédents de la balance commerciale et des
opérations courantes, les autorités s’attendaient à ce que la crois-
sance des exportations se ralentisse et que les importations aug-
mentent pendant l’exercice 1998: l’excédent des biens et services
pourrait représenter environ 1,2 pour cent du PIB et l’excédent
des opérations courantes pourrait se situer autour de 2,4 pour
cent, chiffres comparables aux niveaux précédents.

La déréglementation avait un effet stimulant sur l’économie et
ces efforts se poursuivraient. Comme exemples concrets de
réforme structurelle, on pouvait mentionner la libéralisation des
importations d’essence, la suppression des prescriptions concer-
nant l’offre et la demande dans la distribution et le transport et la
déréglementation en matière de change. L’agriculture, la cons-
truction et les transports internationaux n’avaient pas été exclus
de ce programme.

Les travaux du Comité de la réforme administrative avaient été
menés à bien. Le gouvernement avait mis en place un organe
chargé d’encourager de nouveaux efforts de déréglementation. Un
nouveau programme triennal de déréglementation, portant sur
tous les domaines administratifs, avait été établi. Les autorités sou-
haitaient recevoir des commentaires sur ce programme.

Politique commerciale
Les participants se sont félicités de l’importance accordée par le
Japon au multilatéralisme dans ses relations commerciales et de sa

contribution au processus de l’OMC. Il a été souligné que le
Japon réalisait ses échanges commerciaux presque entièrement sur
une base NPF, évitant de participer à des arrangements commer-
ciaux préférentiels; le Japon a été invité à donner l’assurance qu’il
appliquerait constamment ses accords commerciaux bilatéraux
sur une base NPF.

Les participants ont noté que les droits moyens étaient plus éle-
vés pour l’agriculture que pour l’industrie, et ont fait part de leurs
préoccupations au sujet des crêtes tarifaires et de la progressivité
des droits pour l’agriculture, l’industrie alimentaire, les textiles, les
cuirs et les chaussures. Certains participants ont exprimé leur
inquiétude concernant les contingents tarifaires, y compris le ni-
veau élevé des taux de droits hors contingents; l’absence de méca-
nisme de réattribution des contingents tarifaires inutilisés; les
contingents à l’importation de certains produits; la durée du
dédouanement; et l’utilisation par le Japon des prescriptions rela-
tives au marquage de l’origine.

Les participants se sont félicités des efforts faits par le Japon en
vue d’une plus grande harmonisation internationale des normes, y
compris l’application de critères fondés sur les résultats et l’adop-
tion de nouveaux accords de reconnaissance mutuelle, tout en
notant que des progrès supplémentaires pouvaient encore être
faits. Les participants ont pris note avec satisfaction de l’augmen-
tation de la transparence dans les procédures de quarantaine ainsi
que de la révision de certaines normes agricoles japonaises. Toute-
fois, des inquiétudes ont été exprimées au sujet de la complexité et
du coût des conditions sanitaires et phytosanitaires; des procédu-
res d’approbation spécifiques à chaque variété de fruit et de
légume; et des normes restrictives pour les aliments congelés. Les
participants ont encouragé le Japon à réviser encore la Loi sur
l’innocuité des produits alimentaires.

Les participants se sont inquiétés du champ des produits visés
par le schéma SGP du Japon, et de la politique commerciale
envers les pays les moins avancés, y compris la suite donnée à la
récente Réunion de haut niveau.

Le représentant du Japon a remercié les Membres d’avoir
reconnu l’attachement du Japon au principe NPF dans le système
commercial multilatéral. Il ne voyait aucune raison, dans les
conditions présentes, pour que cet attachement faiblisse. Les
accords commerciaux régionaux, s’ils pouvaient contribuer à la
libéralisation du commerce, présentaient le risque de saper le prin-
cipe NPF. Il a signalé que les taux de droits étaient revus chaque
année sur la base des demandes d’entités étrangères et nationales.
Les délais de dédouanement étaient difficilement comparables
entre des pays qui possédaient des systèmes d’importation diffé-
rents, mais les efforts pour réduire ces délais étaient constants; par










